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L’inspecteur d’académie, 

directeur des services départementaux de l’éducation nationale 
 

ARRETE 
 

ARTICLE I :  
 
Les décisions provisoires  prises à la rentrée scolaire 2008 sont régularisées  selon 
les dispositions suivantes : 
 

Affectations provisoires confirmées  
 
Enseignement préélémentaire 
 
Barcelonne du Gers maternelle: 1 adjoint classe maternelle  
Sainte Christie  : 1 adjoint classe maternelle 
 
Enseignement élémentaire 
  
Duran : 1 adjoint classe élémentaire  
L’Isle-Jourdain « Paul Bert » : 1 adjoint classe élémentaire 
Plaisance élémentaire: 1 adjoint classe élémentaire  
Pujaudran élémentaire: 1 adjoint classe élémentaire  
Pompiac (RPI Cazaux Savès-Noilhan-Pompiac-Seysses S avès)  : 1 adjoint classe 
élémentaire  
Preignan : 1 adjoint classe élémentaire 
Sainte-Marie (RPI Sainte-Marie-Saint Sauvy) : 1 adjoint classe élémentaire  
Ségoufielle : 1 adjoint classe élémentaire  
 

Affectations provisoires non confirmées  
 

Enseignement préélémentaire 
 
Auch « Guynemer maternelle » : 1 adjoint classe maternelle  
Auch « Jean Rostand II » : 0,25 adjoint classe maternelle (animation-soutien) 
Villecomtal maternelle : 1 adjoint école application maternelle 
 
Enseignement élémentaire 
 
Condom « Jules Ferry »  : 0,25 adjoint classe élémentaire (animation-soutien) 
La Romieu  : 1 adjoint classe élémentaire  
Pavie «  Jean Jaurès » : 1 adjoint école application élémentaire  
Seissan : 1 adjoint école application élémentaire  
 
Formation des personnels enseignants 
 
Pavie «  Jean Jaurès »  : 0,25 décharge adjoint application élémentaire 
Seissan : 0,25 décharge adjoint application élémentaire 
Villecomtal maternelle :  : 0,25 décharge adjoint application maternelle 
 
Remplacement 
 
Auch « IME Les Hirondelles » : 1 brigade remplacement A.I.S. 
Eauze « Félix Soulès » : 1 brigade remplacement A.I.S. 
Mirande élémentaire : 1 brigade remplacement A.I.S. 
Gimont élémentaire : 1 brigade remplacement ZIL 
L’Isle-Jourdain « Paul Bert » : 1 brigade remplacement formation continue 
L’Isle-Jourdain « Paul Bert » : 1 brigade remplacement 
 
 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée 

VU les articles R235-1 à R235-11 du code de l’éducation 

VU la circulaire n° 2003-104 du 3 juillet 2003 

VU l’avis du comité technique paritaire départemental du 20 mars 2009 

VU l’avis du conseil départemental de l’éducation nationale du 3 avril 2009 

VU les délibérations des conseils municipaux et des conseils communautaires concernés 
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Retraits provisoires confirmés  
 
Enseignement élémentaire 
 
Duran : 1 adjoint école application élémentaire  
Plaisance élémentaire  : 1 adjoint classe élémentaire fléché occitan 
Pujaudran élémentaire : 1 adjoint école application élémentaire  
 
Besoins éducatifs particuliers 

 
Auch « Rouget de l’Isle »  : 1 maître G réseau 
Condom « Jules Ferry »  : 1 maître G réseau 
Estang  : 1 maître G réseau 
Fleurance élémentaire  : 1 psychologue réseau  
Gimont élémentaire  : 1 psychologue réseau 
 
Formation des personnels enseignants 
 
Duran  : 0,25 décharge adjoint application élémentaire 
Pujaudran élémentaire : 0,25 décharge adjoint application élémentaire 
 
Remplacement 
 
Condom « Jacques Prévert »  : 1 brigade remplacement ZIL 
Mirande élémentaire : 1 brigade remplacement formation continue 
 

Retraits provisoires non confirmés  
 

Enseignement préélémentaire 
 
Auch « Guynemer maternelle » :  1 adjoint école application maternelle 
Villecomtal maternelle  : 1 adjoint classe maternelle 
 
Enseignement élémentaire 
 
Pavie « Jean Jaurès » : 1 adjoint classe élémentaire  
Seissan : 1 adjoint classe élémentaire 
 
Besoins éducatifs particuliers 

 
Mirande élémentaire  : 1 psychologue réseau  
L’Isle-Jourdain « Lucie Aubrac » : 1 psychologue réseau 
 
Formation des personnels enseignants 

 
Auch « Guynemer maternelle » : 0,25 décharge adjoint application maternelle 

 
ARTICLE II :  

 
Font l’objet d’une mesure de retrait , les emplois suivants : 

 
Enseignement préélémentaire 
 
Auch « Guynemer » maternelle  : 1 adjoint classe maternelle 

 
Enseignement élémentaire 
 
Ladevèze-Rivière : 1 adjoint classe élémentaire 

  
Besoins éducatifs particuliers 
 
Jégun ITE « Lescout Monello »: 0,50 adjoint classe spécialisée 
Auch « Arago » élémentaire  :1 adjoint classe adaptation  
Fleurance « Pasteur »: 1 adjoint classe adaptation  
Plaisance élémentaire: 1 adjoint classe adaptation 
Auch « Arago » élémentaire  : 1 maître G réseau 
Auch « Arago » élémentaire  : 1 psychologue réseau  
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Remplacement 
 
Auch « Arago » élémentaire  : 1 brigade remplacement ZIL 
Auch « Rouget de l’Isle »  :1 brigade remplacement ZIL 
Auch « Saint Exupéry » maternelle  :1 brigade remplacement ZIL 
Barcelonne du Gers élémentaire : 1 brigade remplacement ZIL 
Auch « Guynemer » élémentaire: 1 brigade remplacement formation continue 
Gimont élémentaire  : 1 brigade remplacement formation continue 
 

ARTICLE III :  
 
Font l’objet d’une mesure d’affectation , les emplois suivants : 
 
Enseignement préélémentaire 
 
L’Isle-Jourdain « Jean de la Fontaine » : 1 adjoint classe maternelle  
 
Enseignement élémentaire 
 
Masseube élémentaire : 1 adjoint classe élémentaire 
Monferran Savès  : 1 adjoint classe élémentaire 
Frégouville (RPI Frégouville–Maurens)  : 1 adjoint classe élémentaire 
Auradé (RPI Auradé–Endoufielle)  : 1 adjoint classe élémentaire 
 
Pilotage et encadrement pédagogiques 
 
L’Isle-Jourdain « Jean de la Fontaine »   : 0,25  Décharge directeur école maternelle 
Monferran Savès    : 0,25  Décharge directeur école primaire 
 

ARTICLE IV 
 
Ces dispositions prennent effet à compter de la rentrée scolaire 2009. 
 

ARTICLE V: 
 
Le Secrétaire Général, chef des services administratifs, est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

 
 

                                                                                                 A Auch, le 15 mai 2009         
                                       
 
 
                                                                    

                                                                                                    Jean-René LOUVET  
 


